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habitation
Pas d'urbanisme sans règles de circulation...

La route n'est pas une place de parc

11
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Celui qui, pour une raison péremptoire ou non
s'arrête en rase campagne, doit choisir un
emplacement en dehors de la circulation. Il ne doit
surtout pas s'arrêter sur un tronçon marqué
d'une ligne de sécurité, ni à proximité d'une

courbe, ni d'un dos d'âne ou du sommet d'une
côte.

(H.S.M. «Le Gutenberg», août 1961.)
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